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Considérant  que La Porte  du Hainaut  a  interrogé l’ensemble des communes afin  de corriger  les
premières  erreurs  matérielles  rencontrées  par  la  prescription  d’une  procédure  de  modification
simplifiée, 

Considérant que les communes et le service d’instruction des autorisations d’urbanisme de La Porte
du Hainaut ont constaté diverses erreurs matérielles dans ce document depuis son exécution (par
exemple, oubli mineur, pente de toits), 

Considérant que le PLUi de La Porte du Hainaut est exécutoire depuis le 11 février 2021 et qu’à ce
titre,  les  autorisations  d’urbanisme  sont  délivrées  selon  les  règles  du  document  d’urbanisme  en
vigueur,

Vu  l’avis  favorable  de  la  Commission  « Transitions,  Aménagement  et  Mobilités  »  en  date  du 
8 Juin 2021,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment  ses articles L.153-36 à L.153-40, L.153-45 à L.153-48, 
R.153-20 et R.153-21, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°309/15 en date du 13 avril 2015 relative à la prise de
compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU),

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 septembre 2015 modifiant les statuts de la CAPH relatif à la prise
de compétence en matière de PLU,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°21/029 en date du 18 janvier 2021 approuvant le Plan
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de La Porte du Hainaut,

Vu l’arrêté du Président n°A21628 en date du 18 juin 2021 prescrivant la procédure de modification
simplifiée n°1 du PLUi de La Porte du Hainaut, 

droit  des  sols  (amélioration  de  la  rédaction,  réorganisation  de  certains  articles  sans  en
changer le sens, fautes de frappe …).

- Clarifier certaines règles pour faciliter la compréhension et l’instruction des autorisations du

dans certaines dispositions règlementaires qui  pourraient entraver  la réalisation de projets
initialement  prévus  lors  de  l’élaboration  du  PLUi (dont  certaines  OAP –  P,  « orientations
d’aménagement et de programmation – projet »), 

- Corriger des erreurs matérielles, dans le règlement écrit et le zonage réglementaire ainsi que

Considérant que la présente modification a pour objet de : 
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Considérant  le  commencement  le  1er juillet  2021 de la  procédure de consultation des Personnes 
Publiques  Associées,  il  convient  de  réaffecter  temporairement  au  Conseil  Communautaire,  la 
délégation de compétences relative à la modification et la révision simplifiée du PLUi de La Porte du 
Hainaut, 

Considérant  qu’à  l’issue  de  cette  mise  à  disposition  dans  les  communes,  une  délibération  sera
présentée  en  Bureau  communautaire  pour  tirer  le  bilan  de  la  concertation  et  adopter  le  projet
éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public,

Considérant  que  la  présente  délibération  devra  être  notifiée  au  Personnes  Publiques  Associées
conformément à l’article L.153-47 du Code de l’urbanisme,

Considérant que cette délibération doit  faire l’objet,  au moins 8 jours avant le début de la mise à
disposition, d’un affichage en mairie et au siège de la CAPH ainsi que d’une mention dans un journal
diffusé dans le Département, 

Arenberg, rue Michel Rondet à Wallers-Arenberg, du 6 Septembre 2021 au 6 Octobre 2021
inclus, aux jours et horaires habituels d’ouverture,

Registre mis à disposition du public au siège de la CAPH situé au Site Minier de Wallers-

PLUi, du 6 Septembre 2021 au 6 Octobre 2021 inclus aux jours et horaires habituels
d’ouverture,

Registre mis à disposition du public dans les 46 mairies des communes où s’appliquent le

Considérant que le Conseil Communautaire doit préciser les modalités de mise à disposition au public 
du projet de modification simplifiée, qui seront les suivantes :

Considérant qu’en application de l’article L.153-47 du Code de l’urbanisme, le projet de modification 
simplifiée,  l’exposé  de  ses  motifs  et  le  cas  échéant,  les  avis  émis  par  les  personnes  publiques 
associées mentionnées sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations, 

Considérant que le projet de modification du PLUi de La Porte du Hainaut peut en conséquence être
soumis  à  la  procédure  de  modification  simplifiée  conformément  à  l’article  L.153-45  du  Code  de
l’urbanisme, 

Considérant  que  la  présente  modification  ne  porte  ni  atteinte  au  Projet  d’Aménagement  et  de
Développement  Durable  (PADD)  du  PLUi  de  La  Porte  du  Hainaut  ni  à  l’économie  générale  du
document, 



Adoptée à l'unanimité



PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL 

Communauté d’Agglomération de 
La Porte du Hainaut 

Note de présentation  
Procédure de modification simplifiée n°1 

Correction des erreurs matérielles du PLUi et clarification de 
certaines règles d’urbanisme  

Mise à disposition du public du 6 septembre au 6 octobre 2021 
Approbation prévue pour Octobre 2021 
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INTRODUCTION 
 

RAPPEL DES MODALITES DE LA PROCEDURE ET DE SON CADRE 
REGLEMENTAIRE  
 

Le cadre réglementaire de la procédure de modification simplifiée  
 
La procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Porte 
du Hainaut est menée conformément au Code de l’Urbanisme et, notamment, aux dispositions de ses 
articles L.153-41, L.153-45, L.153-47, L.153-48, dont la teneur est rappelée ici :  

 

Selon l’article L.153-41 : 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
 

Selon l’article L.153-45 : 
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des 
droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet 
la rectification d'une erreur matérielle. 
 

Selon l’article L153-47 : 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 
pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public 
au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une 
ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire 
de ces communes. 
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le 
bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère 
et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations 
du public par délibération motivée. 
 

Selon l’article L153-48 : 
L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et 
de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux 
articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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Comme indiqué par l’article L. 153-45 du Code de l’Urbanisme, un Plan Local d’Urbanisme 
(intercommunal) peut faire l’objet d’une procédure de modification simplifiée lorsque le projet de 
modification a uniquement pour objet la rectification d’une erreur matérielle.  
Ce projet de modification ne doit rentrer ni dans le champ de la révision (art. L. 153-31 du Code de 
l’Urbanisme), ni dans une procédure de modification dite « de droit commun » (art. L 153-41 du Code 
de l’Urbanisme).  
 
En d’autres termes, une procédure de modification simplifiée ne peut porter atteinte ni au Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ni à l’économie générale du PLUi. 
 
Les erreurs matérielles sont considérées comme des « contradictions évidentes », elles peuvent être 
constatées lorsqu’elles trahissent les véritables intentions des auteurs du PLUi. 
 
La Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut est compétente en matière de Plan Local 
d’Urbanisme depuis l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2015, prenant effet le 12 octobre 2015. 
Depuis cette date, l’ensemble des modifications sont gérées par l’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale.  
 
En concertation avec les municipalités des 47 communes sur le territoire de la CAPH, la modification 
simplifiée est engagée à l’initiative du Président de l’EPCI (cf. article L.153-45 du CU). Les modalités de 
la mise à disposition sont précisées par délibération du Conseil Communautaire en date du 28 juin 
2021 et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à 
disposition. 
 
La modification simplifiée est adoptée par délibération du Bureau Communautaire après un mois 
minimum de mise à disposition au public du dossier. Elle est exécutoire après l’accomplissement des 
mesures de publicité classiques (affichage et publication dans la presse) et transmission au contrôle 
de légalité et au Préfet de Département. 
 
La présente modification a pour objet de : 
 

- Corriger des erreurs matérielles, dans le règlement écrit et le zonage réglementaire ainsi 

que dans certaines dispositions règlementaires qui pourraient entraver la réalisation de 

projets initialement prévus lors de l’élaboration du PLUi (dont certaines OAP – P), 

- Clarifier certaines règles pour faciliter la compréhension et l’instruction des autorisations 

du droit des sols (amélioration de la rédaction, réorganisation de certains articles sans en 

changer le sens, erreurs de plumes…). 

Cette procédure entre dans le champ d’application de la modification simplifiée. 
Dans le cadre de la présente procédure il n’a pas été procédé à une évaluation environnementale. 
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Résumé de la démarche de modification simplifiée 

Engagement de la modification 
 Simplifiée par le Président  

de la CAPH 

Délibération du Bureau Communautaire 
précisant les modalités de mise à disposition 

 du public du dossier 

Mise à disposition du dossier  
pendant un mois en commune 

et au siège de la CAPH 

Délibération motivée du Bureau Communautaire 
approuvant la modification 

Transmission au préfet  
au titre du contrôle de légalité 
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Contexte de la procédure d’évolution du PLUi de La Porte du Hainaut 

Présentation du territoire : 

La Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut est composée de 47 communes, 
comptabilisant près de 160 000 habitants. C’est également un territoire au patrimoine culturel 
particulièrement riche avec des bâtiments à l’architecture héritée de l’ère industrielle et minière qui a 
façonné les villes et les villages qui le composent. A noter que la commune d’Emerchicourt ayant 
intégré la CAPH le 1er janvier 2019, celle-ci n’est pas couverte par le PLUi. 

Au total, 25 communes sont adhérentes au Parc naturel régional Scarpe-Escaut (PNRSE) et 53 biens 
répertoriés sur 9 communes sont inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, une richesse 
supplémentaire que la collectivité souhaite valoriser au sein de ses actions. 

Le territoire est également couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Valenciennois, 
depuis le 17 février 2014.  

Les communes de la CAPH (Source : CAPH) 
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Rappel de la procédure d’élaboration du PLUi de La Porte du Hainaut : 
 
Depuis le 13 avril 2015, la Communauté d'Agglomération est compétente en matière d'urbanisme 
(élaboration, modification et révision des documents d'urbanisme). Par délibération en date du 19 
octobre 2015, La Porte du Hainaut a prescrit l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
(PLUi) sur les 46 communes composant l'EPCI (La commune d’Emerchicourt ayant intégré la CAPH le 
1er janvier 2019).  
 
Un débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable a été organisé en 2017 suivis 
d’une co-construction des pièces constitutives du document d’urbanisme opérationnel avec les 
partenaires et les communes en 2018.  
 
L’Arrêt Projet du PLUi en 2019 a été suivi d’une phase de concertation du public dans le cadre de 
l’enquête publique. Ainsi, le rapport de la commission d’enquête a été établi par les commissaires 
enquêteurs et transmis à La Porte du Hainaut pour diffusion auprès des habitants en juin 2020. 
 
De même, plusieurs réunions de travail conjointes avec les Personnes Publiques Associées mais 
également avec les communes se sont tenues durant le second semestre de 2020 pour prendre en 
compte les avis recueillis lors de la concertation et proposer des ajustements sur le PLUi.  
 
Enfin, à l’issue de la procédure de construction de ce document d’urbanisme et avant son approbation 
définitive le 18 janvier 2021, la Conférence Intercommunale d’Urbanisme a entériné le 10 décembre 
2020 les modifications qui ont pu être prises en compte, faisant suite aux observations ayant reçues 
un avis favorable dans le cadre de l’Enquête Publique, ainsi qu’aux avis des Personnes Publiques 
Associées et des communes. 
 
Le PLUi finalisé a été présenté aux élus en Conseil Communautaire le 18 janvier 2021 pour 
approbation achevant ainsi plus de 6 années de travail. 
 

Les Plans de Secteurs Règlementaires : 
 
La prise en compte de la diversité du territoire de la Porte du Hainaut est un enjeu majeur que les 
acteurs du territoire ont identifié dès le diagnostic du PLUi.  
 
Les élus se sont saisis de la possibilité prévue par le législateur qui permet « lorsqu'il est élaboré par 
un établissement public de coopération intercommunale compétent, le plan local d'urbanisme peut 
comporter des plans de secteur qui couvrent chacun l'intégralité du territoire d'une ou plusieurs 
communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale. Le plan de secteur 
précise les orientations d'aménagement et de programmation ainsi que le règlement, spécifiques à ce 
secteur. »  
 
Indépendamment de respecter la volonté des acteurs locaux de préserver la diversité du territoire, les 
« plans de secteurs » facilitent l’évolution du PLUi. En effet, sauf d’être dans l’obligation de mettre le 
PLUi en révision, seul(s) le(s) plan(s) de secteur(s) concerné(s) par l’évolution du PLUi seront mobilisés. 
Afin de distinguer clairement la notion de « secteur » du « Plan de secteur » du Code de l’urbanisme, 
de celle des ateliers de travail, le PLUi de la Porte du Hainaut fait référence à des « Plans de Secteurs 
Réglementaires » (PSR). 
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Localisation des 10 PSR de la CAPH (Source : CAPH) 
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Exposé des motifs et contenu de la modification simplifiée 
 
Cette procédure de modification simplifiée n°1 du PLUi de La Porte du Hainaut permettra donc de 

rectifier plusieurs erreurs matérielles repérées dans le document.  

Le projet de modification du PLUi portera sur :  

- La rectification ou clarification de certains articles du règlement (pièces n°4A). Ces 

modifications impacteront : 

o Certaines des dispositions générales communes à l’ensemble des PSR 

o Les dispositions de certains articles des règlements de zones, notamment liées à 

l’aspect extérieur des constructions, clôtures, toitures etc. sans changer la 

philosophie du règlement. 

 

- La correction du plan de zonage (pièces n°4B-1) :  

o Commune d’ABSCON – Suppression des emplacements réservés n°3 et 4 

o Commune de HASNON – Correction de l’emprise de l’emplacement réservé EL1 

o Commune de LA SENTINELLE – Correctif du tracé de l’OAP-P n°24 

o Commune de SAINT-AMAND-LES-EAUX : Correction du tracé de zones AU2 

o Commune de WALLERS – Correctif du tracé des OAP-P n°75 et 76 

 

- La correction de schémas d’Orientations d’Aménagement et de Programmation – Projet 

(OAP-P) (pièces n°3B) : 

o Commune d’ABSCON – Correctif de la légende de l’OAP-P n°80 

o Commune de WALLERS – Correctif de la légende de l’OAP-P n°73 

 

- La correction du Plan et du Cahier de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 

Paysager (pièces n°4C-1 et n°4C-2) des communes de : 

o HELESMES 

o SAINT-AMAND-LES-EAUX  

 

- La correction des erreurs de plume et de mise en forme  

 

L’exposé des motifs et le contenu de la modification simplifiée sera détaillé dans le dossier technique 

soumis à l’avis des Personnes Publiques Associées et mis à disposition du public. Celui-ci sera 

composé d’une note complète présentant la procédure en cours et justifiant des erreurs matérielles 

constatées ainsi que les pièces avant et après modifications du PLUi de La Porte du Hainaut.  
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